
Loi du 29 avril 1999 
 

Texte coordonné du 22 juin 2004 
 

Article 18 
 
 
Art. 18. L’allocation complémentaire est versée au requérant soit par l’office social compétent, 
soit par le fonds national de solidarité suivant les modalités prévues aux articles 22 et 23 ci-après. 
 
L’allocation complémentaire est soumise au paiement des cotisations en matière d'assurance 
maladie. La cotisation est calculée sur la base de l’allocation complémentaire moyennant le taux 
prévu pour les prestations de soins de santé. 
 
La part patronale de cette cotisation est imputée sur le fonds national de solidarité. (Loi du 8 juin 
2004) 
 
L’allocation complémentaire est soumise au paiement des cotisations en matière d’assurance 
pension, si le bénéficiaire, non éligible pour l’obtention de l’indemnité d’insertion, justifie d’une 
affiliation à l’assurance pension au titre de l’article 171 du Code des assurances sociales de vingt-
cinq années au moins. 
 
Dans ce cas, la part assuré et la part patronale sont imputées sur le fonds national de solidarité. 
L'assiette de cotisation mensuelle est constituée par la différence entre le salaire social minimum 
de référence pour un travailleur non qualifié de dix-huit ans au moins et les revenus 
professionnels de l'assuré. 
 


